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qu’elles font forîies des mains des Chamoifeurs &  
des Mégiffiers qui les mettent en teinture, &  qui 
après leur avoir donné diverfes couleurs, tant de 
fleur que de chair, en font plulleurs ouvrages qu’ils 
ont permifflon de vendre en détail ou en gros dans 
leur boutique.

Ce font ces Peauffiers qui lèvent de deflus les 
peaux de moutons Cette efpéce de cuir léger , ou 
plutôt cette pellicule qu’on nomme Cuir de Poule 
ou Canepin, dont les Maîtres Gantiers font des 
gants &  les Maîtres Evaiitaiiliftes des évantails. 
Voyez.C anEpin .

Ces derniers Peaitiflers que Mr. Furetiére dit 
qu’on appelloit autrefois PelliJJiers , quoiqu’on n’en 
trouve rien dans leurs plus anciens Statuts, com- 
pofent a Paris une Communauté dont les Maîtres 
prennent la qualité de Maîtres Peauffiers, Teintu
riers en cuirs, &  ( alçonniers de la Ville , Faux- 
bourgs, Banlieue, Prévôté &  Vicomté de Paris.

Ces Maîtres ont été érigés en Corps de Jurande 
vers le milieu du X I V e. ilécle, &  leurs premiers 
Statuts leur furent donnés par le Roi Jean le 2$ 
Février 13^7.

Soit négligence, foit autre raifon, il ne paroît 
aucuns nouveaux Réglemens , non plus qu’aucune 
confirmation des Rois SuCceUeurs du Roi Jean , 
jufqu’en 1664. que le Roi Louis X IV . autorifa 
leurs anciens Statuts, ou plutôt leur en donna de 
nouveaux. Les Lettres Patentes qui les àutorifent 
font du mois de Novembre de la môme année,
&  leur enrégiftrement au Parlement du 9 Janvier 
de l’année fuivante.

Trente-fept articles compofent leurs Réglemens, 
dont dix qui font les 1 , 2 , 3 , 4 ,  6 , 7 ,  8 , 9 ,
3 3 &  34,  contiennent les marchandifes qu’il leur 
eft permis de fabriquer &  de vendre, foit feuis, 
foit concurremment avec les Maîtres de différentes 
Communautés qui travaillent en cuir; &  les 27 au
tres expliquent la difcipiine des Maîtres entr’eu x ,
&  ce qui regarde les Jurés, les Apprentifs, les 
Maîtres , les Vilites &  le Lotiffage.

A  l’égard des marchandifes &  ouvrages propres 
à cette Communauté , il n’appartient qu’aux M aî
tres Peauffiers de pouvoir mettre ou faire mettre 
en teinture &  couleur, foit fur fleur, foit fur 
chair, foit par teinture froide &  chaude , ou par 
Ample broflure , toutes fortes de peaux, de quel
que pallage qu’elles ayent été aprôtées &  pall'éesj 
ce qui comprend les cuirs blancs paiïes en mégie , 
les cuirs tannés, ceux paffés de galle ou en huile,
&  toute autre forte de peaux, comme veaux, mou
tons, chamois, agneaux, chevreaux, peaux de cerfs, 
biches, fans, chevreuils, dains, porcs, peaux de 
chiens , &c. h la réferve néanmoins des gros cuirs &  
vaches tanrte's.

Il leur étoit pareillement permis de fabriquer, 
vendre &  débiter toutes fortes de caleçons , cami- 
foles , chauffions faits de chamois Ou d’autresTortes 
de peaux, meme des collets &  colletins de burle ,
&  de relaver &  mettre en couleur les cuirs qui ont 
fervi a ces fortes d’ouvrages, comme aulii de retein
dre les vieux baudriers &  ceinturons ; &  c’eft eneo* 
re a eux feuis qu’il eft permis de parer , égratigner 
&  lever le canepin fur les peaux de moutons , a- 
gneaux, chevreaux &  toute autre forte de cuirs que 
ce puiffe être , comme on i’a déjà dit.

Quelques autres Communautés prétendant avoir 
un droit excluiif, ou du moins de concurrence pour 
la fabrique ou la vente de plulleurs de ces ouvrages 
&  marchandifes , celle des Peauffiers a fouvent eu de 
longs procès à foûtenir contre elles, particuliére
ment contre celle des Maîtres Courroyeurs &  celle 
des Maîtres Bourfiers ; & ce n’eft que bien avant 
dans le X V IIe fiécle que leurs différens ont été' ter
minés par plufieurs Arrêts.
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Ceux rendus entre les Peauffiers &  les Cour-* 
royeurs font de 1657. &  1669. confirmés par un 
troifiéme du 23 Juin 169^. qui ordonne l’exécution 
des deux premiers ; ces trois Arrêts maintiennent 
les Maîtres Courroyeurs dans la poffeffion de cour- 
royer &  baudroyer feuis en fuif, graiffe &  huile tou
te forte de cuirs, &  de les mettre en couleur ; &  les 
Maîtres Peauffiers-Teinturiers dans le éroit & poffiel- 
fioii de vendre toute forte de cuirs tant mis en tein
ture que ceux qui feront par eux apprêtés ou mis 
en couleur , en fortant des boutiques des Tanneurs 
&  Mégiffiers, ou par eux achetés aux Halles; avec 
défenfes aux Courroyeurs d’acheter, vendre ni dé
biter aucunes peaux de veaux, &  autres paffées en 
alun ou dites d’alun ; ôz aux Peauffiers pareillement 
de vendre ni débiter aucuns cuirs &  peaux en la 
même manière qu’ils les achèteront des Tanneurs &  
Mégiffiers, ni de courroyer &  baudroyer aucuns 
cuirs en fuif, graiffie &  huile. Voyez C o u r r o y e u r .

A l’égard des conteftations entre les Peauffiers <5c 
les Bourfiers, elles cefférent &  furent réglées pat 
deux Arrêts, l’un de l’année 1664. «5c l’autre du i?  
Mars 1667. ayant été défendu par ce dernier aux 
Peauffiers malgré leur Requête civile, de plus faira 
&  débiter caleçons , camifoles de chamois &  autres 
ouvrages mentionnés dans le 6e article de leurs 
anciens &  nouveaux Statuts , avec permiffion feule
ment de les laver &  repaffier quand ils ont fervi. 
Voyez B ou r sie r .

Les Officiers de la Communauté des Maîtres 
Peauffiers font deux grands Jurés ou Maîtres &  
Gardes, deux Maîtres de Confrérie, deux-petits Ju
res , &  le Doyen des Maures ; les fix premiers fe 
ch o i fi fient a la pluralité des vo ix; le dernier eit de 
d roit, &  eft , non le plus ancien Maître de toute la 
Communauté, mais le plus ancien de ceux qui ont 
paifé par les charges.

Il fe fait ch ique année l’éle&ion d’un grand Ju
ré pour entrer a la place du plus ancien des deux; 
qui iont en charge, eniorte que chacun d’eux y de* 
meure deux années.

Les qualités pour avoir droit d’être élit, font outre 
la probité, d’avoir été petit Juré &  Maître de Con
frérie , &  de tenir adueilement boutique.

L ’éledion des Maîtres de Confrérie, dont S. 
Jean-Baptifie ell: le Patron , fe fait pareillement' d’un 
par chaque année fous les Charniers de l’Eglife de 
S. Euilache où elle eft érigée , &  c’elt auffi tous les 
ans qu’on élit un des deux petits Jurés.

La différence qu’il y a entre ces petits Jurés &  
les grands Jures, confifle en ce que ceux-ci font 
chargés de toute la difcipiine du Corps , comme des 
vilites , réceptions a l’apprenti liage ou a la maîtrife, 
pourfuite des affaires , &c. &  que ceux-là ne font 
que pour prendre garde aux Colporteurs &  Cham- 
brelans, étant même obligés lorfqu’iis font quelques 
failles, de les remettre aux grands Jurés pour* en 
faire ie raport par devant le Procureur du Roi ait 
Châtelet.

Chaque Maître ne peut obliger qu’un feiil A - 
prentif a la fo is , dont l’aprentilfage eil de cinq an* 
nées ; &  le fervice chez les Maîtres en qualité dé 
Compagnons, de deux autres années après i’a* 
prentiflage.

L ’Aprentif qui quitte fon Maître avant la fin des 
cinq années , eft exclus de tout droit a la maîtrife , 
&  ne peut même repéter ce qu’il auroit payé par 
avance a fon Maître d’aprentiffiage en paflatit fon 
brevet.

Les Aprentifs ne peuvent fervir de Compagnons 
qu’après avoir été enregiftrés fur le livre de ht 
Communauté &  avoir payé le droit de I’enréqif- 
trement.

Le Compagnon qui a fait aprentiffage à Paris eft 
déchu de la maîtrife s’il travaille chez d’autres que'
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